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Conseil des droits de l’homme 
Quarante-cinquième session 

14 septembre-7 octobre 2020 

Point 1 de l’ordre du jour 

Questions d’organisation et de procédure 

  Fédération de Russie* : amendement au projet de résolution A/HRC/45/L.1 

45/… Situation des droits de l’homme au Bélarus à la veille 

et au lendemain de l’élection présidentielle de 2020 

Lire comme suit le paragraphe 10 : 

10. Demande instamment au Gouvernement bélarussien de prendre toutes les 

mesures nécessaires pour surmonter les difficultés auxquelles il se heurte encore en matière 

de promotion et de protection des droits de l’homme, notamment de renforcer la 

coopération technique et les capacités dans le domaine des droits de l’homme, et de 

poursuivre sa collaboration avec le Conseil des droits de l’homme et ses mécanismes dans 

ces domaines ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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